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   L’article D.719-22 du code de l’éducation fixe les conditions dans lesquelles les listes de candidatures sont recevables :
- Les listes peuvent être incomplètes (les listes du collège usagers doivent comporter un nombre de candidats au moins égal à la moitié du nombre des sièges de membres titulaires et suppléants à pourvoir) ;
- Les candidats sont rangés par ordre préférentiel ;
- Chaque liste de candidats est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 
Ces dispositions doivent impérativement être respectées sous peine d’irrecevabilité (totale ou partielle) de la liste de candidatures.
Liste de candidatures

Elections complètes au Conseil de l’IAE d’Aix-Marseille Université
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LISTE CANDIDATE



	
Nom et prénom du délégué de liste :
	

	Courriel :
	

	Téléphone :
	



	Nom de la liste candidate

	



	Collège :
	


Nombre de sièges à pourvoir : 6 sièges titulaires

Déclare déposer une liste de candidatures de  …  noms présentés dans l’ordre préférentiel suivant :Pour les élections des représentants :

Pour les élections des représentants :

Pour les élections des représentants :

Pour les élections des représentants :


	Rang
	NOM
	PRENOM
	COMPOSANTE D’INSCRIPTION

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	6
	
	
	



(Facultatif) Cette liste est présentée/ soutenue par :


Fait à:
Le : 
Signature :

	T. 	+ 33 (0) 4 91 39 65 00
F. 	+ 33 (0) 4 91 31 31 36
Jardin du Pharo - 58 boulevard Charles Livon
13284 Marseille Cedex 07 – France
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  Nom et prénom du délégué de liste   :   

Courriel   :   

Téléphone   :   

 

Nom de la liste candidate  

 

 

Collège   :   

Nombre de sièges à pourvoir   :   6   sièges titulaires     Déclare déposer une liste de candidatures de   …    noms présentés  dans l’ordre préférentiel   suivant :     (Facultatif)   Cette liste est présentée/ soutenue par   :       Fait à:   Le   :    Signatur e  :    
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3     

4     
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6     

Liste de candidatures    

Elections   complètes  au Conseil de  l ’ IAE   d’Aix - Marseille Université      

LISTE CANDIDATE    

L’article D.719 - 22 du code de l’éducation fixe les conditions dans lesquelles les listes de candidatures sont recevables :   -   L es listes peuvent être incomplètes (les listes du collège usagers doivent comporter un nombre de  candidats au moins égal à la moitié du  nombre des sièges de membres titulaires et suppléants à pourvoir) ;   -   L es candidats sont rangés par ordre préférentiel ;   -   Chaque liste de candidats est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.    Ces dispositions doivent impérativement être respectées sous peine d’irrecevabilité (totale ou partielle) de la liste de cand idatures.  

